
Hôpital
de
Jour

l’Étoile
Centre Hospitalier Lyon Sud
165 chemin du Grand Revoyet
Pavillon 4 N
69310 Pierre Bénite

Tél. : 04 78 86 37 55
Fax : 04 78 86 37 58

Hôpital de jour rattaché 
au secteur de

psychiatrie générale 69 G26 

Hôpital de jour l’Étoile
Centre Hospitalier Lyon Sud

165 chemin du Grand Revoyet - Pavillon 4 N
 69310 Pierre Bénite
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Accès de la structure
Entrée Sainte Eugénie

Bus : C10, 101, 105, 185

Entrée Jules Courmont
Bus : C7, 17, 88

Cantons desservis
Condrieu, Saint Genis Laval, Vaugneray, Irigny,
Givors, Saint Symphorien sur Coise, Mornant

l’Hôpital de Jour
l’Étoile>

>
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L’hôpital de jour extra-hospitalier
l’Étoile fait partie de

l’organisation du service public
sectorisé de psychiatrie.
Il est rattaché à l’hôpital

Saint Jean de Dieu.

Les soins dispensés à l’hôpital de
jour sont financés directement

et en totalité par la Sécurité
sociale. Vous n’aurez donc

pas à faire l’avance des frais.

… dans le 
système de santé
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Un
Hôpital
de Jour
c’est...

 Un lieu de soins psychiques qui vous
 accueille sur l’indication d’un
 psychiatre du secteur .

 Un dispositif de soin qui reçoit des
 personnes dont l’état de santé
 nécessite une prise en charge intensive
 à la journée. La personne rentre chez
 elle tous les soirs. 
 

> L’hôpital de jour est un lieu de traitement de la
 crise psychique et de stabilisation.

> Des soins individuels et groupaux sont
 proposés :

  des entretiens médicaux,

  une prise en charge groupale
  pluridisciplinaire avec des activités
  médiatisées selon l’indication médicale.

> La présence d’une assistante sociale permet
 la réalisation d’un bilan social.

> Il vous sera proposé un rendez-vous de pré-
 admission au cours duquel vous sera
 présentée la structure.

> Le cadre de l’hospitalisation de jour vous
 permet de rester en lien avec votre entourage
 mais nécessite de votre part des capacités
 d’autonomie et un engagement aux soins.

> Votre programme de soin sera personalisé,
 soutenu, négocié avec vous mais limité dans
 le temps. La durée de la prise en charge est
 de trois mois renouvelable une fois.

Qui d’autre peut vous aider ?

> Des associations comme l’UNAFAM, OSE ou
 Icebergs peuvent vous apporter soutien et
 conseils. Des plaquettes de présentation de
 ces associations sont disponibles à l’hôpital
 de jour.

> Vous pouvez également rencontrer ces
 associations à la Maison des Usagers du
 Centre Hospitalier Saint Jean de Dieu.

En cas de réclamation ou d’observation, vous pouvez 
vous adresser au médecin responsable de l’hôpital de
jour ou solliciter un rendez-vous auprès du médecin-
chef.
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L’équipe soignante est tenue 
au secret professionnel. C’est 

dans le respect de ce dernier qu’avec
votre accord, des rencontres, peuvent 
avoir lieu avec d’autres professionnels 

de santé et partenaires. 
Des données vous concernant sont également 

transmises au médecin responsable 
de l’information médicale de l’établissement. 

Elles sont traitées dans le strict respect 
des règles de confidentialité. 

Conformément à la loi du 06/01/78 relative à 
l’informatique et aux libertés, vous disposez d’un droit 

d’accès aux informations vous concernant.
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Soins proposés

Cadre de soins


